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[ P R E A M B U L EP R E A M B U L E

Ce guide s’adresse essentiellement aux ouvriers des entreprises adhérentes de

Canalisateurs de France et en particulier aux arrivantsaux arrivants (nouveaux employés et intérimaires).

Il a pour but de rappeler à chacun les gestes a faire pour travailler en toute sécsécuuritérité et dans

le respect de la qualqualitéité.

Il pourra également servir de base à la formation obligatoire que doit recevoir tout salarié

nouvellement embauché. Il pourra être remis et commenté par les chefs de chantiers ou les

conducteurs de travaux.
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[ I N T RI N T R O D U C T I O NO D U C T I O N

Dans le cadre de la loi sur l’eau en vigueur et des textes d’application, la France s’est
engagée à réduire considérablement son taux de pollution et de dysfonctionnement des
réseaux d’assainissement.

Les programmes des Agences de l’Eau ont été largement augmentés pour permettre la
réalisation de ces objectifs.

Mais il ne suffit pas de construire de nouveaux réseaux de collecte ; il faut construire des
réseaux de qualité.

Canalisateurs de France, fort de ses 380 entreprises adhérentes, toutes spécialisées dans
la construction de réseaux d’assainissement, veut contribuer à relever ce grand défi.

C’est la raison pour laquelle Canalisateurs de France, avec l’appui des Agences de l’Eau,
a entrepris la rédaction et la diffusion d’une série de documents relatifs à l’assurance qualité.

A côté de ces documents techniques, il nous a paru utile de rédiger un petit opuscule
imagé qui rappelle à nos ouvriers que sécurité etsécurité et qualitéqualité sont étroitement liées et qu’ils sont
les premiers acteurs de cette démarche mais aussi bien souvent les premières victimes
d’accident.

Ce guide a donc comme ambition d’aider à réduire les accidents tout en sensibilisant nos
ouvriers à la qualiqualittéé.

Jacques DOLMAZON
PRÉSIDENT DE CANALISATEURS DE FRANCE
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La SécuriLa Sécurité et la Qualité,té et la Qualité,
c'est l'afc'est l'affairfaire de tous,e de tous,

du burdu bureau au chantier.eau au chantier.

La sécurité et la qualité se préparent avant le chantier.

Votre comportement doit intégrer le strict respect des règles et méthodes établies, qu'elles soient
générales ou spécifiques au chantier.

Cet opuscule vous conseille pour vous prémunir contre les risques du chantier. De votre sécurité
dépend la qualité de votre travail.

En cas de doute n'hésitez pas à questionner votre chef de chantier, signalez tous risques, pannes
ou anomalies.

Corriger c'est améliorer, après c'est trop tard !



La Qualité,La Qualité,
c'est savoir ce que l'on doit rc'est savoir ce que l'on doit réaliser.éaliser.

PrPréparéparer,er,
PrPrévoir,évoir,
OrganiOrganiser,ser,

Réfléchir avant d'agir poRéfléchir avant d'agir pourur bien fairbien faire du pre du premier coup,emier coup,
enen sécurisécurité.té.
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[ É Q U I P E M E N T S D E P RÉ Q U I P E M E N T S D E P R O T E C T I O N I N D I V I D U E L L EO T E C T I O N I N D I V I D U E L L E

En toutesEn toutes
circirconstances,constances,Les chaussuresLes chaussures

ou les bottes de sécuritéou les bottes de sécurité

Portez impérativement cPortez impérativement ces équipes équipementsements

6 ]

Le port du casqueLe port du casque

NON !
OUI !



É Q U I P E M E N T S D E P R OÉ Q U I P E M E N T S D E P R O T E C T I O N I N D I V I D U E L L ET E C T I O N I N D I V I D U E L L E ]]

En fonctionEn fonction
des rides risqsques.ues. LesLes lunettelunettes de ps de protectionrotection

pour éviter les projectipour éviter les projectionsons
dans les yeux.dans les yeux.

Les gantLes gants apprs appropopriésriés
aux travauaux travaux.x.

Portez impérativement cPortez impérativement ces équipes équipementsements
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OUI ! OUI !



[ O R D R E E T R A N G E M E N TO R D R E E T R A N G E M E N T
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NON !

NON !

OUI !

OUI !

Respecter l'ordrRespecter l'ordre et lae et la
proppropreté du chantier,reté du chantier,
c'est aussi respecterc'est aussi respecter
la sécurité d'autrui !la sécurité d'autrui !

NON !



P R O D U I T S D A N G E R E U XP R O D U I T S D A N G E R E U X ]]
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Nouvel étiqueNouvel étiquetage destage des produits chproduits chimiquesimiques

Le règlement "CLP"1, règlement (CE) n° 1272/2008 du parlement européen et du Conseil du
16 décembre 2008, est le texte officiel de référence en Europe relatif à la classification, à l’étiquetage
et à l’emballage des substances et des mélanges.

Dates deDates de mise en applicmise en application du règlement "CLP"ation du règlement "CLP"

Entré en vigueur depuis le 20 janvier 2009, il prévoit une période de transition. Le nouveau système
sera applicable de façon obligatoire
• aux substances a/c du 1er décembre 2010,
• aux mélanges a/c du 1er juin 2015.

PériodPériodes de transitiones de transition

• Substances : classées, étiquetées, emballées conformément au système préexistant (en vi-
gueur jusqu’au 30/11/2010) et mises sur le marché avant le 1/12/2010, elles seront dispensées
de ré étiquetage et de réemballage jusqu’au 1/12/2012 (soit une dispense de 2 ans).

• Mélanges : classés, étiquetés, emballés conformément au système préexistant (en vigueur jus-
qu’au 31/05/2015) et mis sur le marché avant le 1/06/2015, ils seront dispensés de ré étique-
tage et de réemballage jusqu’au 1/06/2017 (soit une dispense de 2 ans).
Toutefois, sur la base du volontariat, les fournisseurs peuvent, depuis le 20/01/2009, mettre en
œuvre les règles de classification, étiquetage et emballage du nouveau système avant la date
butoir du 1/06/2015.

En aucun cas, il n’y auraEn aucun cas, il n’y aura de doubde double étle étiquetageiquetage d’und’une substance ou d’un mélange.e substance ou d’un mélange.

1 "CLP" acronyme anglais « Classification, Labelling, Packaging » , en français « classification,
étiquetage, emballage »



P R O D U I T S D A N G E R E U XP R O D U I T S D A N G E R E U X ]]

Extrêmement
inflammable

Très toxique

F+T+

Dangereux pour
l’environnement

ExplosifComburantFacilement
Inflammable

CorrosifIrritantNocifToxique

NEOFCXiXnT

PollPollueueExploseExploseFait FlamberFait FlamberFlambeFlambeRongeRongePiquePiquePoisonPoisonTueTue
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Nouvel étiquetage

Étiquetage actuel

SymbolesSymboles positionnés en correspondpositionnés en correspondance possible sousance possible sous l’anl’anciencien
tableau. Le ntableau. Le nouvel étiquetage ne prévoit pasouvel étiquetage ne prévoit pas d’équivalences .d’équivalences .

SGSGH 07H 07

SGSGH 05H 05SGSGH 06H 06

SGSGH 05H 05SGSGH 08H 08 SGSGH 01H 01SGSGH 03H 03SGSGH 02H 02

SGSGH 04H 04

SGSGH 09H 09SGSGH 08H 08SGSGH 08H 08

SGSGH 04H 04



P R O D U I T S D A N G E R E U XP R O D U I T S D A N G E R E U X ]]

[ 11

- En cas de- En cas de projection :projection : rincer
abondamment avec de l'eau.
- En cas d'in- En cas d'ingestion :gestion : SAMU, centre
d'Antipoison.
Conserver le récipient du produit.

NON !
OUI !

Pour votrPour votre sécurité, apprene sécurité, apprenez à bien les connaître.ez à bien les connaître.
Consultez systématiquement laConsultez systématiquement la FFicheiche dede DDononnées denées de SSécurité (Fécurité (FDS)DS)
donnée par le fournisseur.donnée par le fournisseur.
Appliquez les mesureAppliquez les mesures prs préconisées.éconisées.



[[ M A N U T E N T I O N M A N UM A N U T E N T I O N M A N U E L L E & M É C A N I Q U EE L L E & M É C A N I Q U E

Manutention mécaniqManutention mécaniqueue
Mauvais arrimaMauvais arrimagege
= chute de matériel= chute de matériel
- Vérifiez le bon état des palans, tire-
forts, manilles, cordages, chaînes,
élingues, crochets, etc.
- Utilisez le matériel approprié aux
charges à soulever.
-- Ne circulez pas sous les charges.Ne circulez pas sous les charges.
- Respectez les instructions de mise
en œuvre.

12 ]

NON !

OUI !

OUI !

NON !

Manutention manuelleManutention manuelle
Danger poDanger pour le dosur le dos
En cas d'impossibilité d'utilisation
d'appareil de manutention mécanique.
Pour lever une charge manuellement :
-- gardez le dogardez le dos droit,s droit,
- uti- utilisez la forlisez la force des jambes,ce des jambes,
- fa- faites-ites-vousvous aider si laaider si la chchargearge estest
importante.importante.



Pas d’élingue aux dents de la pelle !

L E V A G EL E V A G E ]]

α < 60°

α > 60°

OUIOUI

NONNON

À PRÀ PRÉCONISÉCONISERER

NON !

OUI !

Attention à la position des mains !

Jamais personne sous la charge ! Protéger les arêtes vives !

[ 13

NON !

NON !
OUI !

Attention àAttention à l'anglel'angle
des élingudes élingues.es.



[[ C H U T E D E H A U T E U R , PC H U T E D E H A U T E U R , P R O T E C T I O N C O L L E C T I V ER O T E C T I O N C O L L E C T I V E

NON ! OUI !

Toutes les ouvertures … … doivent être protégées14]

NON !
OUI !

PourPour vouvous et les riverains,s et les riverains,
contre lescontre les chutes de hauteur,chutes de hauteur,
protégprotégez impérativeez impérativement :ment :
- les ouve- les ouvertrtures,ures,
- les poste- les postes de travail.s de travail.

100≤ H ≤110100≤ H ≤110 cmcm
h = H/2h = H/2
10≤ l ≤ 1510≤ l ≤ 15 cmcm

OUI !

HH

hh

ll



C H U T E D E H A U T E UC H U T E D E H A U T E U R , P R O T E C T I O NR , P R O T E C T I O N I N D I V I D U E L L E . . .I N D I V I D U E L L E . . . ]]

En dehorsEn dehors des protecdes protectionstions
collectives,collectives, utilisezutilisez
la protectiola protection individuen individuellelle
adaptée aux risques.adaptée aux risques.

NON ! NON !
OUI !

OUI !

Utilisez les
échelles [ 15



[[ T R A VT R A V A U X À P R O XA U X À P R O X I M I TI M I T ÉÉ D E R É S E A U X E N T E R R É SD E R É S E A U X E N T E R R É S

Attention :Attention :
Repérage etRepérage et Traçage obligatoires,Traçage obligatoires,
Demande deDemande de mise hors tensionmise hors tension

ElectricitéElectricité ::
risque d'électrocution,risque d'électrocution,
GazGaz ::
risque d'explosion.risque d'explosion.
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NON !
OUI !



T R A V A U X E N T R A N C H É ET R A V A U X E N T R A N C H É E ]]

DD ÉÉ TT EE RRMM II NN AA TT II OO N DN DU NOMBRU NOMBR E DE D E B L I N D A G E SE B L I N D A G E S]] Fouille nonFouille non blindée :blindée :
ne jamais dene jamais descendre.scendre.

Le nombre d'éléments de blindage doit
être déterminé de telle façon que la
partie blindée dépasse d'au moins 1 m
l'extrémité de l'élément à poser.
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NON !
NON !

OUI !

Évitez les chutes dans les tranchées en
installant des garde-corps.

OUI !

Attention, risqueAttention, risque
d'ensevelissement !d'ensevelissement !



[ D I S T A N C E D E S É C U R I T ED I S T A N C E D E S É C U R I T E
P R O X I M I T É D E S LI G N E S A É R I E N N E SP R O X I M I T É D E S LI G N E S A É R I E N N E S

Attention, dangerAttention, danger
d'électrocution !d'électrocution !

Moins de 50 000 Volts : 3 mè3 mètrestres
50 000 Volts ou plus : 5 mè5 mètrestres
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É L E C T R I C I T É = D A N G E RÉ L E C T R I C I T É = D A N G E R ]]

Vérifier attentivement leVérifier attentivement le
bon état des outilsbon état des outils
portatifs, deportatifs, de leurs câblesleurs câbles
d'alimentation, des fichesd'alimentation, des fiches
de branchement.de branchement.

Protéger les câbles électriques
Enceinte conductrice exigüe

Enceinte métallique et milieu humide

Interdit d’intervenir
dans un coffret électrique

NON !

NON !

OUI ! OUI !

OUI !

[ 19



[ S O U D A G E - M E U L A G E -S O U D A G E - M E U L A G E - D É C O U P A G ED É C O U P A G E

ImpérativeImpérativement pourment pour
ces travaux :ces travaux :
Vêtement incombustibleVêtement incombustible,,
lunettes adaptées, tablunettes adaptées, tabliers,liers,
gants, écrangants, écran pour prpour protégerotéger
l'environnel'environnement.ment.

Eloigner les produits inflammables :
le risque d’incendie sera réduit …

Mise en place d'écrans.

OUI !

OUI !
NON !

20 ] Dispositif anti-retour de flamme.

Bouteilles toujours
debout et attachées.

OUI !



ATMOSATMOSPHÈRE EXPHÈRE EXPLOSIBLEPLOSIBLE ]]

Vérifiez l'abVérifiez l'absence de gazsence de gaz
avant touteavant toute pénétrationpénétration
(espace confiné, chambre,(espace confiné, chambre,
égout...).égout...).

Ne fumez paNe fumez pas.s.

Respectez les consignes deRespectez les consignes de
sécurité en cas d'alarme :sécurité en cas d'alarme :

- procédez- procédez immédiatemimmédiatement àent à
l'évacuation,l'évacuation,

- balisez la- balisez la zone dangereuse,zone dangereuse,

- appelez les secours.- appelez les secours.

Ils peuvent provoquer : asphyxie,

Pour tout travail en atmosphère
dangereuse, respectez impérativement

les consignesles consignes d'intervention.d'intervention.

Explosion, brûlure.

[ 21

OUI ! OUI !

NON !
NON !

STOP !STOP !



[[ T R A VT R A V A U X S O U S C I R C U L A T I O NA U X S O U S C I R C U L A T I O N

Pour être visiblePour être visible
de jour comme de nuit ,de jour comme de nuit ,
portez lesportez les équipeéquipementsments

Haute ViHaute Visibilitésibilité

NON !

NON !
OUI !

OUI !
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CirculationCirculation = Danger.= Danger.

Balisage chBalisage chantier = Sécuritéantier = Sécurité.

OUI !

OUI !

NON !

NON !

T R A V A U X S O U S C I R C U L A T I O NT R A V A U X S O U S C I R C U L A T I O N ]]
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[[ E N G I N S E T V É H I C U L E SE N G I N S E T V É H I C U L E S

Transport :Transport :

• personnel séparé du mapersonnel séparé du maté-té-
rielriel

• dans véhicule aménagé.dans véhicule aménagé.

• Arrimez le matériel.Arrimez le matériel.

• N’ouN’oubliezbliez pas la ceinture depas la ceinture de
sécurité.sécurité.

Le chantierLe chantier
n'est pas prioritaire.n'est pas prioritaire.

NON !

NON ! OUI !

24]

OUI !



E N G I N S E T V É H I C U L E SE N G I N S E T V É H I C U L E S ]]

Surveillez l'Surveillez l'environnementenvironnement
de vos ende vos engins !gins !

Seule une personneSeule une personne
autorisée peautorisée peut conduireut conduire
les engins.les engins.

Ne transportez pas de personnel.

[ 25

NON !
NON !

OUI !



[[ B R U I TB R U I T

AA partir departir de 80 dB,80 dB,
le bruit est un danger.le bruit est un danger.

Portez vosPortez vos protectionsprotections
auditives.auditives.

26 ]

NON !
OUI !

Moteur à réaction au sol

Marteau-pilon

Atelier de chaudronnerie

Musique forte

Passage du métro

usine

Rue très animée

Conversation

Bureau calme

appartement

Vent dans les feuilles

désert
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Il faut direIl faut dire et noter ce qui ne va paset noter ce qui ne va pas
pour s'améliorerpour s'améliorer
en sécurien sécurité et en qualitté et en qualité.é.

[ 27

Laisser des tracesLaisser des traces
de ce qude ce que l'on a fait sure l'on a fait sur

l'l'IInstruction denstruction de MMiseise enen ŒŒuvreuvre et deet de CControntrôle,ôle,



[[ C O N D U I T E À T E N I R . . .C O N D U I T E À T E N I R . . .

PrProtègeotège
et agitet agit

suivant lesuivant les
circonstancescirconstances

AAvvertitertit

FaitFait
le bilanle bilan

En casEn cas
d’accidentd’accident
bénin

En casEn cas
d’accidentd’accident
grave

L’ouvrier témoinL’ouvrier témoin

LeLe secsecouristeouriste

Electrisation

Fait coupFait couper leser les alimentatialimentations concernéesons concernées

Incendie ou explosion Intoxication par le gaz

VentileVentile

AssureAssure
les premiersles premiers
soinssoins
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. . . E N C A S D ‘ A C C I D E N T. . . E N C A S D ‘ A C C I D E N T ]]
Pour éviter

le
sur accident

(électrocution,
asphyxie …)

Maîtrise
le danger

Ecrasement, chute …

ProtProtègeège Calme les autres,Calme les autres,
les écarte …les écarte …

Si besoin, conduit la victimeSi besoin, conduit la victime
chez un médecinchez un médecin

Fait apFait appeler lespeler les secourssecours
1515,, 1818 ou (ou (112112 depuis un portable)depuis un portable)

Fait placer un guide à l’entrée du chantierFait placer un guide à l’entrée du chantier Assiste le blAssiste le blessessé jusqu’àé jusqu’à
l’arrivée del’arrivée des ses secourscours

[ 29





[[ O P U S C U L EO P U S C U L E

D ED E S É C U R I T ÉS É C U R I T É ]] (suivant le décret du 20.03.1979 et la loi du 12.07.1990)

JJee reconnareconnais avoir reçuis avoir reçu l’opuscule del’opuscule de SécuritéSécurité

Celui-ci m’aCelui-ci m’a été commenété commenté et remis par M.té et remis par M.
Je m'Je m'engage à appliquer leengage à appliquer les mes mesures préconissures préconiséesées.

Société :

Nom/Prénom

Le :

Signature du salarié

A classer auA classer au Service PeService Persorsonnelnnel
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